
Le mouvement intra-départemental
La première phase

Prêt ?
Alors, on commence là.

SE-UNSA 68
 03.89.45.12.17 68@se-unsa.org @se_unsa.68

Je participe au
mouvement ?

Je ne change pas de poste.
J’exercerai sur mon poste actuel à la rentrée.

Je suis titulaire de mon
poste à titre définitif ?

J’obtiens un des
postes demandés ?

Non

OuiOui

Non

Oui

Oui

Je participe au
mouvement ?

J’exercerai sur mon
poste actuel à la rentrée.

J’obtiens un poste
que j’ai demandé ?

Non

Je suis titularisé·e sur
ce poste à titre
définitif et j’y

exercerai à la rentrée
2019.

Oui

Non

Un vœu large, par défaut,
est fait à ma place.

Non

J’obtiens un poste
que je n’ai pas demandé.

Oui
Je suis nommé·e sur ce poste,

à titre provisoire, pour un an et
j’y exercerai à la rentrée.

Non

Je dois classer les circonscriptions du département
afin de participer à la 2nde phase.


